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mailto:violences-sexuelles-culture@audiens.org


La cellule 

juridique et psychologique

▪ Voulue par la FESAC et les organisations syndicales

▪ Soutenue par le Ministère de la Culture et les actions 

de ses centres nationaux

▪ Pour tous les salarié.e.s permanent.e.s et 

intermittent.e.s du spectacle vivant et enregistré 

▪ Victimes ou témoins

▪ Elargie au jeu vidéo et aux artistes-auteur.e.s

▪ Opérée par 



01 87 20 30 90

De 9h à 13h et de 14h à 18h

violences-sexuelles-culture

@audiens.org
plateforme téléphonique

confidentielle

demande

par téléphone ou par mail 

prise en charge 

psychologique et/ou juridique

La cellule 

juridique et psychologique
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Le soutien psychologique réalisé par des 
psychologues cliniciennes

▪ Ecoute et prise en charge thérapeutique de la personne
▪ pour aider à appréhender et surmonter les conséquences de la

situation traumatique vécue
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La consultation juridique 
réalisée par des avocats

▪ la qualification juridique des faits
▪ les voies de recours judiciaire
▪ les démarches associées pouvant être engagées
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Le site internet de la cellule

Un lieu de ressources 
Différents outils de communication, témoignages et 

informations concrètes pour la prévention et l’action

(cours de refonte)

www.violences-sexuelles-culture.org

https://www.violences-sexuelles-culture.org/

